
Cplc Tremblay, Tyler, CD

Après 29 années de service au sein des Forces armées canadiennes (FAC) et du Corps du génie électrique et mécanique

royal canadien (GEMRC), le Cplc Tremblay prendra sa retraite en date du 24 septembre 2025.

Le 31 juillet 1996, il s’est enrôlé dans les FAC en tant que fantassin. Il a rapidement réalisé que le poste de fantassin n’était pas pour lui et

est devenu technicien des matériaux. À l’été de 1997, alors qu’il faisait partie du peloton d’attente, il a été envoyé à Halifax pour travailler

sur le montage de la scène pour le spectacle TATTOO. Par la suite, il est retourné à Borden pour poursuivre ses études à l’école du GEMRC

de Borden, en Ontario. En janvier 1999, à la suite de cette formation, il a été affecté au 5e Bataillon des services (5 Bon Svc) pour approfondir ses connaissances.

En mai 2001, il a été muté au 12e Régiment blindé du Canada (12 RBC), et en 2002, il est retourné à l’école du GEMRC pour terminer sa formation de technicien des

matériaux. Le 1er avril 2003, il a rejoint le 1er Bataillon, Royal 22e Régiment (1R22R) pour une période de quatre ans. Pendant cette affectation, il a été déployé en

Afghanistan dans le cadre de Roto 02 de novembre 2006 à mars 2007.

À l’été 2007, il a été promu caporal-chef et est devenu commandant de section au 5e Bataillon des services de Valcartier, bâtiment 367. Le 1er mars 2010, il a été

muté à Saint-Hubert où il a servi jusqu’à l’été 2013. Il est ensuite retourné à Valcartier pour servir avec le 3e Bataillon, Royal 22e Régiment (3R22R) jusqu’à l’été

2015.

Par la suite, il a été réaffecté au 5 Bon Svc en tant que superviseur de carrosserie/peinture. En juillet 2018, il a été muté au Centre d’entraînement de la 2e Division

du Canada (CI 2 Div), où il est resté jusqu’en août 2023 avant de retourner au 5 Bon Svc à titre de superviseur d’atelier de textile.

Le Cplc Tremblay tient à remercier tous les militaires, mentors et employés civils avec qui il a eu l’honneur de travailler tout au long de sa carrière.

À sa demande, il n’y aura pas de cérémonie du départ dans la dignité (DDD).
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After 29 years of service in the Canadian Armed Forces (CAF) and the Royal Canadian Electrical and Mechanical Engineers (RCEME), 

MCpl Tremblay will retire on September 24, 2025.

On July 31, 1996, he enlisted in the CAF as an infantryman. He soon realized that the infantry role was not for him and became a material 

technician. In the summer of 1997, while waiting for his training, he was sent to Halifax to assist with setting up the stage for the TATTOO 

show. Afterward, he returned to Borden to continue his studies at the RCEME School in Borden, Ontario. In January 1999, following this training, he was posted to 5 

Service Battalion (5 Svc Bn) to further develop his skills. 

In May 2001, he was transferred to the 12th Armoured Regiment of Canada (12 RBC), and in 2002, he returned to the RCEME School to complete his material 

technician training. On April 1, 2003, he joined 1st Battalion, Royal 22e Regiment (1R22R) for a four-year period. During this posting, he was deployed to Afghanistan 

as part of Roto 02 from November 2006 to March 2007.

In the summer of 2007, he was promoted to Master Corporal and became a section commander at 5 Service Battalion in Valcartier, at building 367. On March 1, 2010, 

he was transferred to Saint-Hubert, where he served until the summer of 2013. He then returned to Valcartier to serve with 3rd Battalion, Royal 22e Regiment (3R22R) 

until the summer of 2015.

He was subsequently reassigned to 5 Svc Bn as a bodywork/paint supervisor. In July 2018, he was posted to the 2nd Canadian Division Training Centre (2 Cdn Div 

TC), where he remained until August 2023 before returning to the 5 Svc Bn as a textile workshop supervisor.

MCpl Tremblay would like to thank all the military personnel, mentors, and civilian employees with whom he had the honour of working throughout his career. 

Upon request, there will be no Depart with Dignity (DWD) ceremony.
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